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Arv, 

Monsieur le Président, 

Par décision du Conseil des Ministres du 6 mars dernier, 

votre Conseil a donné mandat à un groupe, dont j fai l'hon

neur d'assumer la présidence, de présenter un rapport 

tendant à dégager les options fondamentales d fune réalisa

tion par étapes û® 1*union économique et monétaire^ préconisée 

par la Conférence des chefs d'Etat ou de Gouvernement, tenue 

à La Haye en décembre dernier# Conformément aux termes du 

même mandat, le groupe a été appelé à présenter un premier 

rapport pour le début du mois de juin* Je suis heureux de 

pouvoir vous présenter aujourd'hui ce rapport intérimaire, 

qui est le fruit d'une confrontation de vues et d'une 

réflexion collective des membres du groupe# Les 19 pages 

de texte que nous vous soumettons représentent le résultat 

d'une approche concentrique qui nous a permis d'éclairer 

les divers aspects de l'union économique et monétaire 

grâce au choix si judicieux des compétences associées aux 

travaux du groupem II serait présomptdeux d'affirmer que 

notre groupe a épuisé la discussion sur un problème parti

culièrement complexe et nuancé# Cependant, je puis dire 

que les mémoires, les notes et les remarques versés aux 

débats par les différents membres du groupe et par leurs 

adjoints, constituent un ensemble de documentation qui 

fournit une matière première fx>rt préoioupo pour la 

rédaction du rapport final, comme elle a déjà servi pour 

ce rapport intérimaire. Les cinq sessions de journées 
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entières du groupe proprement dit ainsi que les efforts 

de préparation, de rédaction ®t ûm mise en ordre demandés 

aux adjoints et au secrétariat, ont permis d'observer 

le délai que vous nous aviez imparti# 

Bu cm qui concerne ce rapport provisoire, nous avons 

suivi une ligne logique en décrivant d'abord le point de 

départ de l'action à entreprendre* Nous avons relevé 

particulièrement l'état de choses qui résulte des progrès 

vers l'intégration réalisé^ dans certains domaines, qui 

ont pour conséquence que les déséquilibres économiques 

généraux dans les pays membres se répercutent directement 

et rapidement sur l'évolution globale de la communauté. 

Nous constatons cependant les insuffisances de la coordi

nation ou de l'harmonisation efficace des politiques 

économiques, dont les exigences sont déjà inscrites 

expressément ou implicitement dans les dispositions fonda

mentales du Traité. Par ailleurs, dans les relations 

monétaires internationales, la communauté n'a pas suffisam

ment réussi à affirmer sa personnalité. 

Après avoir caractérisé l'état actuel des choses, 

nous nous sommes attachés à décrire le point d'arrivée. 

Ceci permettra au Conseil de se rendre compte de l'objectif 

final à atteindre et des implications politiques et écono

miques d'une union économique et monétaire. Bien que par 

nécessité la description de l'état final comporte la 

tentation d'une présentation trop idéale ou perfectionniste, 
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nos discussions et notre exposé ont délibérément cherché 

à se maintenir dans des normes réalistes et à envisager 

uniquement les centralisations et les transferts de pouvoir, 

conformes au principe de la subsidiarité. Tout en relevant 

que la zone monétaire individualisée que nous recherchons 

peut soit s 1 accompagner du maintien de signes monétaires 

nationaux, soit consacrer l'établissement d'une monnaie 

communautaire unique, nous avons exprimé une préférence 

pour l'adoptâtion d'une monnaie unique, qui garantirait 

l'irréversibilité de l'entreprise pour des raisons d'ordre 

psychologique et politique. Le groupe a estimé que l'union 

économique et monétaire est un objectif réalisable dans le 

courant de la présente décennie, dès lors que la volonté 

politique, exprimée sollennelement à la Conférence de 

La Haye, accompagne tout le développement du processus. 

Dans im quatrième chapitre de notre rapport, nous 

décrivons les principes de réalisation du plan par étapes. 

Nous envisagerons donc un processus évolutif et progressif 

entre le point de départ et le point d'arrivée.précédemment 

définis. Nous constatons que les actions devront être 

a^ompties sur de nombreux fronts. Ces actions sont inter

dépendantes et destinées à se renforcer mutuellement. 

Nous ne perdons pas de vue le mémorandum présenté par la 

Commission, 1# 12 février 1969 et nous voudrions en incor

porer les propositions dans le plan par étapes. 

L'examen de cette partie de notre rapport a salivé 
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révélé la difficulté de se représenter très concrètement 

le parallélisme à établir entre les avances sur tous les 

fronts à la fois# D'autre part, il devint évident que le 

rythme et le contenu des étapes successi ient largement 

/^Avi yup >v*4 

dépendants de ce qu'on mettait dans le paquet de réalisation 

de la première étape* Pour cette raison, le groupe a con

centré cette étude préparatoire sur les actions à proposer 

pow la première 4tape # 

J'attire tout spécialement votre attention sur cette 

partie û® notre rapport« Ella comporte tout d'abord un 

renforcement général des procédures de consultation couvrant 

la politiqu économique à »©yen terme, la politique con

joncturelle, la politique budgétaire, la politique monétaire 

et l'utilisation d'autres instruments de la politique 

économiquem Nous nous sommes penchés longuement dans nos 

discussions sur la coordination des politiques budgétaires, 

notamment dans la mesure ou celles-ci s'articulent avec 

' la politîqme monétaire plus particulièrement quant au mode 

de financement des déficits ou l'utilisation des excédents# 

Ceci nonm a amenés à relever la mêe^ssité de la définition 

en commun des orientations générales de la politique inté

rieure de la monnaie et du crédit# 

Enfin, nos réflexions nous ont amenés à une prise de 

conscience de la situation dans la communauté vis-à-vis 

du reste du monde. Le rapport dégage notamment certains 

principes sur politique monétaire extérieure principalement 

quant aux parités de change/ Dans cette matière particu

lièrement importante des vues communes et unanimes se eon1 
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dégagées sur detwc ooints important ^ a'est-à-dires 

a) la nécessité d'un renforcement des procédures de consul

tation dans la détermination des parités de change, et 4?) 

la nécessité de ne pas appliquer dans les relations intra-

communautaires un élargissement des marges de fluctiation 

des cours de change f au cas où une telle mesure serait 

envisagée dans le cadre du Fonds Monétaire International. 

Ce large degré d'accords laisse subsister certaines options. 

Certains membres du groupe mmttmmnt "7"0 il earait ^ p o ^ m ^ 

de doter la communauté dès la première étape, d'un régime 

autonome de change propre à affirmer la personnalité de 

celle-ci vis-à-vis du reste du monde. Ce régime pourrait 

s'appuyer sur une première réduction des marges de fluctuation 

des cours entre le© pays membres. Notre rapport décrit les 

avantages politiques et techniques d'une telle approche 

qui pourrait s'appuyer sur l'institution d'un fonds de sta

bilisation des changes dont les modalités de fonctionnement 

sont exposés à titre illustratif dans l'annexe 4 du rapport. 

D'autres membres du roupe sont d'avis qu'au cours de la 

première phase ni un rétrécissement institutionnel des 

marges, ni la création d'un fonds de stabilisation des 

changes ne seraient souhaitables. Ils estiment que l'action 

ssent ie l i e ctevxExt surer cohésxc 

au cours de la première étape, réside dans 

des politiques économiques et budgétaires. 

renforcement 

Dans nos conclusions, nous résumons les accords intervenus 
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Conseil dans l'état actuel de nos travaux et à la suite de 

ce rapport ? Tout d'abord, il appartient au Conseil de nous 

dire si les lignes générales de l'approche et des propositions 

de ce rapport correspondent à ses vues. Il devrait nous faire 

savoir en môme temps s'il donne mandat au groupe d'achever 

son rapport à partir de cette base de travail* 

Au cas où vous estimeriez qu'il y aurait profit à terminer 

notre rapport en partant de la base fournie, il nous resterait 

à le compléter quant aux lacunes volontaires et involontaires 

que nous y avons laissées. 

L'essentiel de notre approfondissement portera nécessaire

ment sur le contenu de la première étape et l'organisation 

de la MOT simultanéité d'action dans les différents domaines, 

'ai déjà souligné l'importance de cette étape par rapport 
I 

à l'évolution et aux réalisations des étapes ultérieures. 

Mais en hommes politiques, nous ne saurons perdre de vue la 

signification politique considérable des décisions des Gou

vernements, sur cette première phase, ceci à un moment qui 

me paraît particulièrement chargé de nouveaux espoirs pour 

l'avenir de la Communauté. Ici encore, il faut rappeler le 

proverbe:qui trop embrasse, mal étreint". Nous devons engager 

des actions sur un nombre de points limités mais névralgiques# 

Aussi devons-nous serrer de plus près les méthodes par les

quelles l'efficacité des consultations et des coordinations 

pourra être assurée# 

Quant à la politique monétaire nous devons creuser davan

tage la véritable incidence économique et financière d'une 
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réduction de la marge des fluctuations des taux de change, 

de l'institution d'un fonds de stabilisation des changes 

ou de tout autre arrangement ou mécanisme qui permettrait 

à la Communauté de répondre à sa vocation d'ensemble écono

mique, dont la singularité se manifesterait aussi dans sa 

politqiue du change et des relations monétaires international^ 

L de confronter également les politiques 

nationales et les instruments en matière de monnaie e;t de 

crédit f cv*^ 
.ut^JLu ^ ***** A**»** A **** * M ^ 
ï r tyvu+<&^ ^^alLcu-

Nous aurons à définir ensuite la marche des étapes qui 

nous sépare de l'état final. ï 

avec les pi*opositions présentées ici ou ailleurs sur le 

fonds de réserve européen, la monnaie de compte, la nature 

d'un système de plus en plus fédéral des réserves. g« 

K Ceci mTamène à dire un mot des probièmes 

tutionnel qui n'ont pas manqué de nous préoccuper. Cette 

problématique a deux aspects: d'une part, es organismes 

propres à une politique économique et monétaire communautaire, 

On #doit certainement envisager un organisme capable de 

prendre des décisions efficaces, en formulant la politique 

de la monnaie et du crédit, avec un contrôle politique 

approprié, assurant la neutralité et l'autonomie de la po

litique monétaire tout en prenant en considération les 

objectifs économiques formulés par les instances politiques. 
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